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L’augmentation immédiate des salaires 
pour tous, sans contrepartie et sous forme 
indiciaire, a minima au niveau de l’inflation et 
l’ouverture de négociations pour rattraper le 
pouvoir d’achat perdu depuis 20 ans ! 

Le refus de tout report de l’âge de départ en 
retraite, de tout allongement de la durée de 
cotisation et le maintien de tous les régimes 
existants dont le code des pensions qui nous 
garantit une retraite calculée sur la base de 
75 %              du         traitement     des 6                          derniers         mois ! 

 

 
L’abandon de toutes les mesures qui en- 
tendent détruire l’École publique, liquider 
notre statut et instaurer un management 
digne des entreprises privées dans les écoles : 
évaluations d’école, expérimentation 
marseillaise, loi Rilhac, accompagnement-
PPCR ! 

L’ouverture de places à hauteur des besoins 
dans les établissements sociaux et médico-
sociaux, un vrai statut et un vrai salaire pour 
les AESH et l’abandon des PIAL qui 
diminuent les heures d’accompagnement 
dues aux élèves ! 

 
Le respect de nos droits en matière de 
mutations, de promotions, de temps 
partiels et l’abrogation de la loi de 
transformation de la Fonction publique 
qui instaure le règne de l’arbitraire ! 

Des créations de postes et le recrutement 
immédiat d’enseignants sous statut. 
Recrutement de toutes les listes complé-
mentaires, concours exceptionnels à 
Bac+3 ! 



Du 1er au 8 décembre soutenez le SNUDI-FO 77 en votant FNEC-FP FO 
 

Un syndicat qui combat de façon déterminée pour la défense individuelle et collective des enseignants et personnels du premier degré. 
Par ses prises de positions claires et constantes, ses analyses et sa communication, le SNUDI-FO 77 cherche à doter l’ensemble des 
collègues des outils nécessaires pour résister, revendiquer, reconquérir. Qu’on en juge ! 
 

 Seul syndicat de Seine-et-Marne à diffuser 
massivement et régulièrement des communiqués 
départementaux, des motions et prises de position 
ainsi qu’un journal départemental, aux enseignants 
et aux écoles de Seine et Marne. 
 

 Inclusion scolaire : Le SNUDI-FO 77, considère que les 
problèmes rencontrés dans le contexte de l’inclusion 
scolaire ne se réduisent pas à des questions de 
formation et de moyens. Il se prononce pour le 
maintien et le renforcement des structures 
spécialisées (IME, ITEP etc…), non à la mutualisation 
de l'accompagnement des enfants en situation de 
handicap. Contre les déplacements forcés d’AESH 
dans le cadre des PIAL. Non à l'inclusion 
systématique. 

 

 Carte scolaire : Le SNUDI-FO 77 considère légitimes 
les demandes d’ouverture et maintien de classes là 
où elles sont réclamées. C’est aux enseignants eux-
mêmes de déterminer ce que sont de bonnes 
conditions d’exercice et d’apprentissage et non pas 
aux fameux E/C et IPS des écoles. A ce titre le SNUDI-
FO 77 s’est toujours prononcé contre les mesures de 
carte scolaire qui conduisent au désastre que nous 
connaissons aujourd’hui.  

 
  Constellations/observatoire des Mathématiques 

etc… : Contre les formations/formatage que le 
ministère veut imposer à travers les constellations et 
autres « observatoire des mathématiques », le 
SNUDI-FO 77 est intervenu dès qu’il en a été saisi, et 
continuera d’intervenir, pour le libre choix des 
formations dans le cadre des plans de circonscriptions 
et le respect du statut !  
 

 Recours PPCR : Le SNUDI-FO 77 accompagne en 
audience, en circonscriptions et à la DSDEN, les 
collègues qui contestent leur appréciation PPCR. En 
2020, après de nombreux recours et hors CAPD, le 
SNUDI-FO 77 a obtenu la révision d’un avis « à 
consolider » … émis en 2018. 

 
 Evaluations d’écoles : Depuis l’an dernier le SNUDI-

FO est le seul syndicat à avoir clairement énoncé que 
les évaluations d’écoles n’ont aucun caractère 
réglementaire et qu’à ce titre ne peuvent être 
imposées contre la volonté des enseignants. C’est 

sous son impulsion qu’est parue une prise de 
position intersyndicale départementale.  
C’est avec son aide que des écoles ont pu résister à ce  
qu’on leur annonçait comme obligatoire et  
inéluctable. http://www.snudifo77.fr/Journal-de-juin-2022       

 

 Défense des ORS : Contre les demandes indues qui ne 
relèvent pas de nos obligations de services, le SNUDI-
FO 77 intervient autant que de besoin en direction 
de la DSDEN ou des IEN. Respect du statut ! 
 

 Ex-instituteurs : De nombreux ex-instituteurs sont 
empêchés d’accéder à la hors classe. Le SNUDI-FO 77 
est intervenu en audience pour demander la 
création d’une liste de promouvables, composée 
uniquement d’ex-instituteurs avec un passage à la 
hors classe à l’ancienneté.  
 

 Cités éducatives : Forme avancée de l’école 
territorialisée que veulent imposer le président 
Macron et son ministre, le SNUDI-FO 77 est le seul 
syndicat de Seine-et-Marne à avoir pris clairement 
position contre leur mise en place. A ce titre, il est le 
seul à avoir organisé une campagne d’information et 
de mobilisation des enseignants sur les 
circonscriptions concernées (Savigny et Montereau), 
des assemblées générales, des délégations en mairie 
et en inspection. 

 

 Les délégués du SNUDI-FO 77 ne vont pas à la 
rencontre des collègues uniquement le temps d’une 
élection. Ils sont dans les écoles avant et après les 
scrutins électoraux, dans le cadre des centaines de 
visites d’écoles réalisées tous les ans, et dans le 
cadre des dizaines de RIS qu’ils organisent dans un 
département qui représente la moitié de l’île de 
France. Chaque année, le SNUDI-FO 77 reçoit, 
conseille et accompagne, tous les collègues qui 
sollicitent son aide. Ses représentants interviennent 
à travers des dizaines d’audiences et courriers, sur 
toutes les questions qui touchent à la carrière, aux 
conditions de travail et au respect du statut (santé 
et sécurité, mutations, reconversion, ORS, 
procédures disciplinaires, PPCR, arbitraire de la 
hiérarchie, titularisation des EFS etc…) 
 

 

 
 

Le SNUDI-FO 77 a pour vocation la défense des intérêts matériels et moraux des collègues en intervenant pour le respect de leurs droits 
et conditions de travail. Résolument attaché à la liberté pédagogique, le SNUDI-FO ne promeut aucune orientation pédagogique mais 
cherche en revanche à rassembler sur le terrain de l’action syndicale ! 
 

Voter pour la FNEC FP FO, c’est permettre à la section départementale du SNUDI-FO 77 de rester représentative, de poursuivre et 
développer son action. 

                                                                                                     


